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Constitution d'une société commerciale immobilière

Constitution d'une société commerciale immobilière Fedimmo 2 par l'Etat et la SFPI

Constitution d'une société commerciale immobilière Fedimmo 2 par l'Etat et la SFPI

Sur proposition de M. Didier Reynders, ministre des Finances, le Conseil des ministres a pris connaissance
de l'état d'avancement de la constitution d'une société commerciale immobilière. La préparation de la
constitution d'une société commercialle immobilière Valorimmo a commencé après le Conseil des
ministres du 19 janvier 2007.Un groupe de travail sera chargé de dresser une liste des bâtiments qui
seront introduites dans Valorimmo.
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